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INFORMATIONS GÉNÉRALES

Cette brochure contient des informations utiles aux bénéficiaires
de la protection internationale situés en Roumanie.

Lisez cette brochure pour découvrir:
1. Les informations sur l'obtention du statut de bénéficiaire de la protection internationale.
2. Les détails et conditions du programme d'intégration pour les bénéficiaires d'une forme de protection internationale.
3. Les étapes que vous devez suivre pour obtenir une aide de l'État roumain.
4. Les informations sur l'accès au marché du travail en Roumanie.
5. Les informations sur le système d'assurance maladie sociale.
6. Les informations sur le système éducatif en Roumanie.
7. Les informations sur le système d'assistance sociale et le système d'assurance sociale.
8. D’autres informations utiles.
9. Qui peut vous aider - Coordonnées des centres regionaux d'intégration qui offrent assistance aux ressortissants
étrangers qui séjournent légalement en Roumanie et à d'autres organisations non gouvernementales qui fournissent
des services aux étrangers.

Les informations contenues dans cette brochure sont mises à jour lors de sa publication – décembre 2018.

Pour connaître vos droits et obligations, vous devez vous familiariser avec plusieurs aspects généraux concernant la loi 
applicable aux bénéficiaires de la protection internationale situés sur le territoire roumain. En outre, ce matériel pourrait 
être utilisé pour savoir ce qui pourrait affecter votre séjour sur le territoire roumain.



1 LE STATUT D'UN BÉNÉFICIAIRE DE LA PROTECTION INTERNATIONALE

Si vous êtes étranger et avez obtenu une forme de protection internationale, les autorités 
roumaines vous délivreront gratuitement un permis de résidence :

Sur demande, vous pouvez demander l'émission d'un document de voyage (par exemple, un 
passeport), valable 2 ans. Vous devrez payer deux taxes pour l’émission, à savoir : une taxe 
consulaire et une taxe d'émission de passeport. La validité du document de voyage ne peut 
pas être prolongée et à l'expiration, vous devez obtenir un nouveau document avec une 
validité de 2 ans.

• Pour une période de 3 ans, si vous avez obtenu le statut de réfugié.
• Pour une période de 2 ans, si vous avez bénéficié d'une protection subsidiaire.

Avis important !
• Si vous êtes le bénéficiaire d'une forme de protection internationale, vous aurez un code 
numérique personnel, qui sera inscrit dans votre permis de séjour, mais également dans votre 
document de voyage.
• Si vous avez obtenu une forme de protection en Roumanie, vous pouvez vous rendre dans les 
pays signataires de l'Accord européen relatif à la suppression des visas pour les réfugiés, conclu 
à Strasbourg le 20 avril 1959, et avoir le droit de séjour temporaire sur leur territoire. Si votre 
séjour dépasse 3 mois, vous devez obtenir un visa. De plus, si vous voulez travailler dans un autre 
pays d'Europe, vous avez besoin d'un visa.
• Si vous avez reçu une forme de protection en Roumanie, vous avez besoin d'un visa d'entrée si 
vous souhaitez voyager dans d'autres états.

Avis important !

Avez-vous des questions ? Adressez-vous aux autorités compétentes :
L'Inspection Générale de l'Immigration (le bureau de l'immigration de votre région)

• Si vous avez une forme de protection, vous pouvez demander le regroupement familial pour :
• Votre mari / femme ;
• Vos enfants ou les enfants de votre femme, s'ils ne sont pas mariés ;
• Les membres de la famille au premier degré (parents) s'ils ne sont pas capables de subvenir à leurs besoins ;
• Les enfants adultes qui ne sont pas mariés (le vôtre ou celui de votre épouse), qui sont incapables de subvenir à leurs 

besoins pour des raisons médicales ;
Si vous êtes un mineur non accompagné et avez obtenu une forme de protection, vous pouvez demander le 
regroupement familial pour les membres de la famille de premier degré (parents) ou le tuteur légal.



Si vous avez obtenu le statut de réfugié ou la protection subsidiaire, vous avez la possibilité de prendre part à un programme d'intégration sous 
la coordination de l'Inspection Générale de l'Immigration.

Le programme d'intégration a une durée initiale de six mois, mais peut être prolongé jusqu'à un an.
• Comprend une école de langue roumaine et des sessions d'orientation culturelle, de conseil social et d'information sur vos droits et 
obligations en Roumanie, ainsi que des conseils psychologiques pour les personnes qui en ont besoin.
• Comprend plusieurs autres mesures conçues pour vous aider dans votre processus d'intégration en Roumanie, telles que :

• Hébergement temporaire dans les centres de l'Inspection Générale de l'Immigration.
• Aide à l'obtention d'une aide financière non remboursable (soutien financier) de 540 RON par mois pour une durée maximale d'un an.
• Faciliter l'accès aux services de santé.
• Faciliter l'accès à l'éducation.
• Aide pour trouver un emploi. 

• Est personnalisé pour répondre à vos besoins, tels qu'identifiés avec vous lors d'une discussion confidentielle.

Vous pouvez vous inscrire au programme d'intégration si vous présentez une demande à l'un des centres de l'Inspection Générale de 
l'Immigration au plus tard 30 jours après avoir reçu une forme de protection en Roumanie. Apre la demande a été soumise, les représentants 
de l'Inspection Générale de l'Immigration vérifieront que les conditions requises pour rejoindre le programme d'intégration sont remplies et 
communiqueront la date de rendez-vous par écrit.

Après l'enregistrement de votre demande :
• Vous soutiendrez l'entretien avec l'agent d'intégration. Au cours de l'entretien, vos besoins sont identifiés et les activités de votre programme 
d'intégration, qui seront mentionnées dans le plan d'intégration individuel, sont établies avec vous. Ce plan sera signé par vous avec le 
représentant de l'Inspection Générale de l'Immigration et l'ONG pour vous aider dans le projet financé par FAMI.
• Si vous avez demandé hébergement dans l'un des centres régionaux de l'Inspection Générale de l'Immigration, le responsable de 
l'intégration mènera une enquête sociale.
• Si vous avez accepté le plan individuel d'intégration, l'agent de l'Inspection Générale de l'Immigration expliquera une nouvelle fois vos droits 
et obligations en vertu du protocole et tu signeras le protocole d'intégration.

• Participer à des séances d'information et de conseil concernant vos droits et obligations.
• Participer activement à des séances de familiarisation culturelle, des événements dans lesquels vous en apprendrez plus sur la vie 
quotidienne en Roumanie, les coutumes, les traditions, etc.
• Participer aux cours d'apprentissage de la langue roumaine.

2 PROGRAMME D'INTÉGRATION

Avis important !

Avez-vous des questions ?
Adressez-vous aux autorités compétentes :

• Inspection Générale de lIimmigration
• Ministère de l'Éducation et Inspections scolaires des comtés
• Ministère de la Santé
• Ministère du Travail et de la Justice sociale

• Participer aux activités du programme d'intégration et respecter leur emploi du temps sont des éléments cruciaux pour votre intégration dans la 
société roumaine.
• L'État roumain accorde l'aide financière non remboursable de 540 RON par mois SEULEMENT si vous êtes inscrit et participez activement aux activités 
du programme d'intégration.
• Vous ne pouvez être absent des activités prévues que pour de très bonnes raisons.
• Le programme d'intégration peut être prolongé au-delà de la limite de 1 an pour les personnes vulnérables et à autonomie réduite, telles que : mineurs, 
mineurs non accompagnés, personnes handicapées, les personnes âgées, femmes enceintes, familles monoparentales avec des mineurs,  victimes de 
la traite des êtres humains, personnes qui souffrant de maladies graves, personnes atteintes de maladie mentale, les victimes de torture ou d'autres 
abus, au viol ou à d'autres formes graves de violence psychologique, physique ou sexuelle, ou dans d'autres situations particulières analogues à celles 
mentionnées ci-dessus.
• Les personnes en situation de vulnérabilité peuvent également recevoir une autorisation d'hébergement gratuit dans les centres de l'Inspection 
Générale de l'Immigration.

Comment pouvez-vous vous inscrire au programme d'intégration ?

Que devez-vous faire ?



Pour recevoir l'aide financière non remboursable de 540 RON / mois, vous devez :
• Être inscrit au programme d'intégration de l'Inspection Générale de l'Immigration.
• Déposez une demande auprès de l'Inspection Générale de l'Immigration dans un délai maximum de 3 mois à compter de la date à 

laquelle vous avez obtenu la protection internationale en Roumanie. La demande pour recevoir l'aide financière doit être déposée en 
personne, ou par le tuteur légal (par exemple un parent, dans le cas des mineurs) ou le curateur.

L'aide non remboursable sera suspendue dans les situations suivantes :
• Si vous ne participez pas aux activités du programme d'intégration. Dans ce cas, 
l'Inspection Générale de l'Immigration en informera l'Agence de Comté pour les 
Paiements et l'Inspection Sociale.
• Si vous le demandez, et pour une période maximale de 3 mois. Votre demande 
devrait être bien justifiée. La suspension et la reprise de l'aide ne se feront que sur 
la base d'une demande écrite de votre part auprès de l'Inspection Générale de 
l'Immigration.

Une fois l'aide financière non remboursable reprise, sa période de validité est 
prolongée de la période pendant laquelle elle a été suspendue.

Résiliation de l'aide non remboursable
• Votre aide financière non remboursable sera résiliée si vous ne participez pas 
aux activités de votre programme d'intégration. La résiliation devra toujours être 
justifiée par l'Inspection Générale de l'Immigration.

Prorogation de la période d'aide non remboursable
• Cela peut être fait à la fin des 6 mois pour lesquels votre aide initiale est 
accordée. Si vous êtes capable de travailler, les conditions suivantes doivent être 
remplies :

• Vous vous êtes inscrit en tant que demandeur d'emploi auprès des agences 
d'emploi du comté.

• Vous apportez la preuve que vous n'avez pas refusé un emploi offert par 
l’Agence d'Emploi du Comté.
• Cela peut être fait si vous vous trouvez dans l'une des situations suivantes :

• Si vous élevez personnellement des enfants jusqu'à l’âge de 7 ans.
• Vous n'êtes pas capable de travailler. Cela doit être prouvé avec un certificat 

médical.
• Vous êtes inscrit à une formation et vous avez au maximum 25 ans, ou 26 ans 

dans le cas d'études supérieures d'une durée de 5 ans.
• Vous êtes mineur.
• Vous pouvez prendre votre retraite selon les critères de la loi roumaine.

3 AIDE FINANCIÈRE NON REMBOURSABLE

Avis important !
• Les agents d'intégration de l'Inspection Générale de l'Immigration examineront 
périodiquement la mesure dans laquelle vous participez aux activités de votre programme 
d'intégration. S'ils constatent que vous ne participez pas aux activités, ils peuvent décider de 
suspendre votre aide ou même d'y mettre fin.
• L'aide financière non remboursable est accordée uniquement aux personnes non inscrites au 
programme d'intégration si ces personnes sont vulnérables (par exemple, mineurs, mineurs non 
accompagnés, personnes handicapées, les personnes âgées, femmes enceintes, familles 
monoparentales avec des mineurs,  victimes de la traite des êtres humains, personnes qui 
souffrant de maladies graves, personnes atteintes de maladie mentale, les victimes de torture ou 
d'autres abus, au viol ou à d'autres formes graves de violence psychologique, physique ou 
sexuelle, ou dans d'autres situations particulières analogues à celles mentionnées ci-dessus).

Quelles sont les mesures à prendre pour obtenir une aide financière non remboursable de l'État roumain ?

• L'Inspection Générale de l'Immigration enverra ce document aux Agences de Comté 
pour les Paiements et l'Inspection Sociale (AJPIS), accompagné de plusieurs autres 
documents (par exemple une copie de votre permis de séjour, un certificat confirmant votre 
inscription au programme d'intégration, etc.).

• L' Agence de Comté pour les Paiements et l'Inspection Sociale effectuera une enquête 
dans les 10 jours suivant la réception de la demande de l'Inspection Générale de 
l'Immigration. Le but de l'enquête sociale est d'établir que vous n'avez pas les moyens de 
vous soutenir dans votre vie quotidienne.

• L' Agence de Comté pour les Paiements et l'Inspection Sociale peut ou non approuver 
une aide non remboursable. L'aide sera accordée dans un délai maximum de deux mois à 
compter de l'enregistrement de la demande.

Après l'enregistrement de l'application :

Suspension de l'aide non remboursable, fin de l'aide ou prolongation
de la période d'octroi de l'aide.

Avez-vous des questions ? Vous pouvez vous
adresser aux autorités compétentes :

• Inspection Générale de l'Immigration
• Agences pour les paiements et l'inspection

sociale de votre comté
• Agences de recrutement de votre comté



Si vous avez obtenu une forme de protection en Roumanie, vous avez un 
accès illimité au marché du travail, tout comme n'importe quel citoyen 
roumain. Une fois que vous avez reçu une forme de protection :

• Vous pouvez vous inscrire en tant que demandeur d'emploi auprès 
des agences d'emploi du votre comté ;

• Vous pouvez également vous inscrire à des cours de formation 
professionnelle.

• Vous pouvez vous préparer à des entrevues d'emploi ou à d'autres 
tests pratiques qui pourraient être exigés par votre employeur.

4 ACCÈS AU MARCHÉ DU TRAVAIL ROUMAIN Avis important !
• Un contrat qui est signé par vous mais qui n'est pas signé et scellé par l'employeur n'a 
aucune valeur légale en Roumanie.
• Une fois dûment signé, votre contrat de travail ne peut être modifié qu'avec votre 
accord.
• Tout changement apporté au contrat de travail doit être fait par écrit, sous la forme 
d'un avenant, et doit être signé par l'employeur et vous.
• Avant de signer le contrat de travail et / ou un avenant, lisez-le attentivement et 
assurez-vous de bien comprendre ce que c'est. Si quelque chose n'est pas assez clair, 
demandez à l'employeur. Vous pouvez également demander aux organisations qui 
apportent un soutien aux étrangers de vous aider si quelque chose n'est pas clair.

Dans quelles conditions puis-je avoir accès au 
marché du travail roumain ?

Si vous n'avez pas signé de contrat de travail individuel et que 
vous êtes payé directement et sans avoir à signer quoi que ce 
soit, comme un registre de paiement (document prouvant 
que vous recevez votre salaire), vous êtes un travailleur sans 
papiers.

Si vous êtes un travailleur sans papiers :
• Vous êtes privé de protection sociale, à la fois pendant que vous travaillez et après la 

fin de votre relation de travail, et vous ne pouvez pas intenter d'action en justice contre 
votre employeur s'il viole vos droits.

• Votre employeur peut vous payer moins que le salaire minimum et moins que ce 
qu'il devrait vous payer compte tenu de vos qualifications et du temps passé à travailler.

• Vous n'aurez aucune date fixe pour recevoir votre paie mensuelle, et vous pourrez 
même ne pas être payé du tout pendant des mois ; vous n'aurez pas d'heures de travail 
définies.

• Vous ne recevrez pas d'équipement pour votre travail et / ou un équipement de 
protection.

• Vous ne pourrez pas prendre votre congé annuel, vous n'aurez pas droit à une 
allocation de chômage, vous n'aurez pas droit à une pension d'incapacité en cas 
d'accident du travail et vous n'aurez pas droit à une indemnité de maladie ou à une 
hospitalisation gratuite au cas où vous en avez besoin.

• Vous n'accumulerez pas d'ancienneté pour votre pension.
• Vous pouvez devenir une victime de la traite des êtres humains aux fins 

d'exploitation par le travail ; etc.

Travail sans documentation légale ou travail au marché noir

Quels sont les risques d'être un travailleur sans papiers ?

Pour trouver un emploi, vous devez trouver un employeur et, parfois, l'employeur 
peut vous demander de passer certains tests d'aptitude. L'employeur peut 
également :

• Exiger quelques connaissances de base du roumain ;
• D'autres documents, tels qu'un CV ;
• Un certificat médical attestant que vous êtes médicalement apte au travail ;
• Des documents d'étude reconnus par l'État roumain. Plus d'informations sur la 

reconnaissance des études peuvent être trouvées au point 6.

L'emploi sera sous la forme d'un contrat de travail individuel, comme suit :

• Le contrat en vertu duquel un individu - le salarié - s'engage à travailler 
pour et sous l'autorité d'un employeur (un individu ou une personne 
morale) en échange d'une somme d'argent appelée salaire ou paie.
• Le contrat doit être signé par accord volontaire des parties, par écrit, en 
roumain, en 2 exemplaires originaux, dont l'un sera conservé. Assurez-vous 
d’obtenir une copie originale ! L'employeur est tenu d'enregistrer ce 
contrat avant que vous ne commenciez à travailler comme employé.

• Le contrat vous donne accès à la protection sociale et vous 
protège contre d'éventuels abus de la part de votre employeur.

• L'employeur doit enregistrer le contrat dans le registre des 
employés, qui est transmis à l'Inspection territoriale du travail. 
L'inscription doit être effectuée avant de commencer le travail.

Comment devenir employé ?

Avez-vous des questions ? Vous pouvez vous adresser aux autorités compétentes

• Agences de recrutement de votre comté
• Inspections territoriales du travail 



L'accès aux services de santé se fait dans les 
mêmes conditions que pour les citoyens 
roumains.
Une fois que vous avez reçu une forme de 
protection en Roumanie, il est important de vous 
inscrire auprès du système d'assurance maladie 
et de verser votre contribution mensuelle auprès 
du fonds de santé. C'est la seule façon d'avoir 
accès à des services médicaux gratuits.

Les personnes qui peuvent être assurées dans le système d'assurance sociale roumaine sans 
verser de cotisation sont :

• Les moins de 18 ans, ou les personnes âgées de 18 à 26 ans, qui sont encore à l'école et n'ont 
pas de revenu.

• Les personnes âgées de moins de 26 ans qui viennent du système de protection de 
l'enfance et qui sont sans emploi ou ne bénéficient pas d'avantages sociaux.

• Conjoint et parents qui n'ont pas de revenus propres et sont soutenus par une personne 
déjà assurée dans le système de santé roumain.

• Personnes avec un handicap qui n'ont pas de salaire, dans certaines conditions.
• Les personnes souffrant de problèmes médicaux qui sont inclus dans les programmes de 

santé nationaux établis par le ministère de la Santé, jusqu'à ce que cette maladie soit guérie, s'ils 
n'ont pas de revenu.

• Les femmes enceintes et les femmes post-partum, si elles n'ont pas de revenu de travail ou 
gagnent un revenu inférieur au salaire minimum (1.900 lei pour septembre 2018)

5 ASSURANCE SANTÉ SOCIALE
Avis important ! 

• Si vous n'avez pas payé votre assurance maladie obligatoire, vous avez 
droit à un ensemble de services médicaux gratuits prévus dans le 
contrat-cadre (par exemple, urgences médicales et / ou chirurgicales, 
maladie à potentiel endémique, suivi de l'évolution de la grossesse et état 
post-partum etc.)
• Tous les hôpitaux ont l'obligation de fournir les premiers soins et 
l'assistance médicale d'urgence à toute personne qui se rend chez eux, si 
cette personne est dans un état critique.
• Les premiers secours qualifiés et l'assistance médicale d'urgence 
doivent être dispensés sans aucune discrimination liée au revenu, au sexe, 
à l'âge, à la religion, à la citoyenneté ou à l'allégeance politique, que le 
patient ait ou non une assurance médicale.
• Vous pouvez souscrire une assurance dans le système de santé national, 
mais aussi dans le système privé.

Qui peut être assuré dans le système
d'assurance maladie roumain ?

• Si vous n'avez aucun revenu :
• Vous pouvez payer des frais mensuels 

pour une période de 12 mois consécutifs (190 
lei / mois, respectivement 2280 lei/an). Si vous 
ne payez pas tous les mois, vous devrez payer 
des pénalités.

• Lorsque vous avez besoin de services 
médicaux fournis par le système public. Dans 
ce cas, le montant à payer est de 1330 lei (190 
lei x 7 mois).

• Si vous êtes employé :
• Votre employeur paiera votre cotisation 

mensuelle, ainsi que d'autres cotisations de 
sécurité sociale (par exemple chômage, 
retraite, etc.).

Comment puis-je être assuré dans le cadre
du système de santé ?

Puis-je être assuré sans avoir à payer de contribution au fonds de santé ?

En tant que personne assurée dans le système d'assurance maladie 
roumain, vous avez le droit de :

•  Choisissez librement votre fournisseur de services médicaux, ainsi 
que le bureau d'assurance maladie auquel vous enverrez votre 
contribution.

•  Inscrivez-vous auprès d'un médecin généraliste de votre choix.
• Changez le médecin généraliste que vous avez choisi, mais 

seulement après au moins 6 mois d'enregistrement avec le premier.

Quels sont mes droits en tant qu'assuré ?

En tant que personne assurée dans le système d'assurance maladie roumain, 
vous avez droit à :

• La formule de services de base, sans aucune discrimination, conformément à 
la loi.

• Remboursement de toutes vos dépenses d'hospitalisation pour 
médicaments, matériel médical et enquêtes paracliniques auxquelles vous avez 
droit et pour lesquels vous n'avez pas à payer, dans les conditions prévues dans le 
contrat-cadre.

• Assistance médicale préventive et pro-santé, y compris la détection précoce 
de problèmes de santé.

• Les services médicaux ambulatoires et les services hospitaliers sous contrat 
avec les caisses d'assurance maladie.

• Services médicaux d'urgence.
• Certains services de soins dentaires.
• Physiothérapie et traitement de réhabilitation.
• Équipement médical.
• Soins médicaux à domicile.
• Congés médicaux et indemnités d'assurance sociale, conformément à la loi.
• Confidentialité de vos informations, notamment en ce qui concerne votre 

diagnostic et votre traitement.
• Informations concernant le traitement médical.

A quoi ai-je droit en tant qu'assuré ? 

Si vous avez des questions, vous pouvez vous adresser à l'autorité responsable :

Bureau d'assurance maladie du comté dans votre région.



6 LE SYSTÈME ÉDUCATIF EN ROUMANIE

Comment le système éducatif
roumain est-il organisé ?

Graphique du système éducatif sur les niveaux et les écoles
avec enseignement en roumain :

Si vous avez obtenu une forme de protection en Roumanie, vous avez droit à un 
traitement égal et aux mêmes conditions que les citoyens roumains pour l'accès à toutes 
les formes et niveaux d'éducation et de formation.
Pour faciliter l'accès à l'éducation, les personnes intéressées (enfants et / ou adultes) 
peuvent participer à des cours gratuits de langue roumaine. Ceux-ci sont organisés par 
l'Inspection scolaire du comté dans lequel vous résidez, en collaboration avec l' Inspection 
Générale de l'Immigration, mais aussi avec d'autres organisations non gouvernementales.

Vous pouvez également bénéficier de l'équivalence des études et de la reconnaissance 
des diplômes, certificats, attestations de compétence et qualifications professionnelles, 
conformément à la réglementation en vigueur.

L’éducation nationale pré-universitaire comprend les niveaux suivants :

• L'éducation précoce (0-6 ans), qui est divisée en : 
• Niveau non scolaire (0-3 ans) ;
• Niveau de la maternelle (3-6 ans) avec le groupe le plus jeune, le groupe du 

milieu et le groupe le plus âgé ;

• L'école primaire, avec
• Classes préparatoires (6 ans) ;
• Classes I à IV ;

• L'école secondaire, qui comprend :
• Premier cycle du secondaire : classes V-VIII ;
• Second cycle du supérieur, ou lycée : classes IX-XII, réparties selon les profils 

suivants : théorique, professionnel et technologique ;
• École professionnelle,  qui a une durée de 3 ans et peut être suivie par ceux qui 
ont passé la VIIIe année. Une fois terminée, une qualification sur le terrain est 
obtenue ;
• École tertiaire non universitaire,• École tertiaire non universitaire,

• Le système national d’enseignement supérieur est organisé dans des 
universités (accréditées par l'état ou privées), des académies ou des écoles 
d'enseignement supérieur et dispose de 3 niveaux d'études :

• Études universitaires supérieures – Licence-  d'une durée de 3 ou 4 ans ;
• Master, diplôme d’études universitaires ;
• Doctorat, diplôme d’études universitaires.

L'année universitaire commence généralement le premier jour ouvrable 
d'octobre et comprend deux semestres.
L'obligation de fréquenter l'école obligatoire des 10 classes cesse à l'âge de 18 
ans.

Pour les étrangers bénéficiant d'une forme de protection en 
Roumanie, l'État roumain doit fournir les conditions d'intégration 
dans la vie économique, sociale et culturelle du pays, ainsi que 
l'accès au système éducatif.

L'accès des ressortissants étrangers au système éducatif roumain 
est également garanti par la Constitution roumaine, qui régit ce 
droit et énonce la langue d'enseignement à tous les niveaux : 
"L'éducation en Roumanie est donnée en roumain, dans les 
langues des minorités nationales et dans les langues de circulation 
internationale. "



Si vous souhaitez poursuivre vos études ou travailler sur le territoire de la Roumanie, il est 
nécessaire de faire reconnaître et d'obtenir une équivalence des diplômes obtenus à l'étranger. 
Ceci est fait par le Centre National pour la Reconnaissance et l'Équivalence des Diplômes (CNRED). 
Les diplômes obtenus à l'étranger peuvent être reconnus en Roumanie si :
• Le diplôme est délivré par une institution accréditée sur le territoire de l'État ;
• Le niveau et le domaine d'études devraient avoir un équivalent dans le système éducatif roumain.

Les documents d'étude originaux doivent être authentifiés par application de la légalisation ou de 
l'apostille de La Haye, au cas par cas.

Si vous avez reçu une forme de protection sur le territoire roumain :

• L'équivalence des études de niveaux I-X avec l'enseignement général obligatoire 
de 10 ans en Roumanie est effectuée par les Inspections des écoles de comté / 
Inspection scolaire de Bucarest. Elles fournissent l'équivalence de vos études à 
l'étranger, mais aussi de celles sur le territoire roumain avec les fournisseurs d'éducation 
qui organisent et exécutent des activités d'éducation semblables à un système éducatif 
dans un autre pays.

• L'équivalence des études préuniversitaires (classes XI-XII) et du certificat d'études 
secondaires (baccalauréat) obtenu à l'étranger est assurée par le Centre national de 
reconnaissance et d'équivalence des diplômes (CNRED). Les dossiers de candidature 
pour l'équivalence de ces études peuvent être remplis avec les Inspections des écoles de 
comté / Inspection scolaire de Bucarest, qui les transmettront ensuite pour traitement 
au Centre national de reconnaissance et d'équivalence des diplômes. Les dossiers de 
candidature peuvent également être soumis en personne au centre ou leur être 
envoyés par la poste.

• La reconnaissance et l'équivalence des diplômes d'études universitaires du 
niveau du Licence, du Masters ou du Doctorat obtenus auprès d'établissements 
d'enseignement supérieur accrédités dans d'autres pays ne peuvent être effectuées que 
par le CNRED.

Puis-je faire reconnaître mes diplômes d'études en Roumanie
si je les ai obtenus dans d'autres pays ?

Pour la reconnaissance des certificats de l'école professionnelle, diplôme 
d'études secondaires, licence, masters et doctorat, ainsi que pour les 
qualifications professionnelles, votre dossier de demande doit contenir :

• Votre demande.
• Vos certificats d'études.
• Vos documents d'identité.
• Un paiement de 50 RON.

Le dossier sera déposé au greffe du ministère de l'Éducation nationale et 
de la Recherche scientifique ou sera envoyé par courrier (poste 
roumaine) au Centre national de reconnaissance et d'équivalence des 
diplômes. Après analyse du dossier, le Centre peut reconnaître les 
documents d’études et délivrer le certificat de reconnaissance des 
études correspondant à un niveau et à un domaine existant dans le 
système éducatif roumain. Si le programme diffère considérablement, le 
Centre peut décider d'appliquer des examens différentiels ou d'autres 
mesures compensatoires, etc.

Quelle est la procédure à suivre pour que mes documents
d'éducation soient reconnus par l'État roumain ?

Si vous avez des questions, vous pouvez vous
adresser aux organisations compétentes :

• Centre national pour la reconnaissance
et l'équivalence des diplômes

• Inspections scolaires dans votre comté.

?

Avis important !

•  Les certificats et la durée des études sont 
automatiquement reconnus s'ils sont obtenus 
auprès d'établissements d'enseignement accrédités 
dans l'UE, l'EEE et la Confédération suisse.
•  Les certificats et la durée des études d'états tiers ne 
sont reconnus que dans le cas où la structure des 
études dans ce pays tiers est la même qu'en 
Roumanie ou si les deux pays ont un accord pour la 
reconnaissance mutuelle des certificats d'études.
•  La reconnaissance automatique est une procédure 
simplifiée appliquée par le Centre national pour la 
reconnaissance et l'équivalence des diplômes.



Le système de sécurité sociale roumain comprend :
A. Le système de sécurité sociale, qui comprend : 

le système public de retraite, l'assurance maladie, 
l'assurance chômage, les accidents ou l'incapacité 
de travail, les congés (repos, maternité, garde 
d'enfants)

B. Le système d'assistance sociale, qui comprend 
des mesures de soutien ciblées et temporaires telles 
que l'assistance sociale mensuelle, l'aide au 
chauffage domestique, l'allocation d'état pour 
enfants ou le soutien familial.

1. Prestations de chômage - Il s'agit d'une forme de protection sociale que tous les individus 
peuvent recevoir pendant qu'ils cherchent un emploi ; tous les individus comprennent les 
citoyens étrangers et les apatrides qui étaient employés en Roumanie ou qui ont gagné un 
revenu en Roumanie ou qui ont le droit de travailler en Roumanie conformément à la loi.

2. Assurance relative aux accidents du travail et problèmes médicaux liés au travail ou 
incapacité temporaire - Si vous travaillez avec un contrat de travail individuel avec un employeur 
roumain, vous avez droit à une assurance pour les accidents du travail et les problèmes 
médicaux liés au travail. Vous avez donc droit à des congés médicaux et à des prestations de 
santé sociales pour la prévention des maladies et le rétablissement de la capacité de travail après 
un accident du travail ou une maladie.

3. Indemnité de retraite ou pension - La prestation sociale la plus importante versée dans le 
système public. Il y a 5 types de pensions en Roumanie : la pension pour limite d’âge ; la pension 
d'invalidité ; la pension de survivant ; la pension de retraite anticipée et la pension de retraite 
anticipée partielle. Vous pouvez percevoir une pension de retraite si vous avez cotisé au système 
de pensions public en Roumanie.

4. Le congé de maternité est un congé médical accordé par le médecin de famille, sur la base 
d'une lettre du médecin spécialiste.

5. Congé familial / congé d'éducation.
Le congé familial commence immédiatement après la fin du congé de maternité. Il peut 

durer jusqu'à 2 ans ou, dans le cas d'un enfant handicapé, jusqu'à 3 ans. Le bénéficiaire du congé 
d'éducation peut être : l'un des parents biologiques de l'enfant ; une personne qui adopte un 
enfant ; une personne qui prend un enfant en famille d'accueil ; le tuteur légal de l'enfant.

Pour faire une demande de congé familial/congé d’éducation, une personne doit remplir 
simultanément toutes les conditions ci-dessous :

• être un citoyen roumain ou étranger, ou un apatride ;
• avoir son domicile légal ou résidence sur le territoire roumain ;
• vivre ensemble avec l'enfant / les enfants pour lequel elle réclame les droits et s'occuper de 

l'éducation et de la prise en charge de l'enfant / des enfants ;

Si vous avez des questions, veuillez-vous adresser aux autorités 
compétentes :
Les demandes de prestations d'éducation doivent être soumises au 
bureau du maire  de la commune, de la ville, de la ville où vous habitez 
ou à l'Agence départementale des paiements et de l'inspection 
sociale compétente de votre compté.

Le système d'assistance sociale offre les mêmes types de prestations 
aux étrangers et aux citoyens roumains.

Quels sont les principaux types de bénéfices ?

1. Bien-être social (revenu minimum garanti)

Le revenu minimum garanti est un avantage financier mensuel. Le 
montant de cet avantage est :

• 142 RON pour une personne.
• 255 RON pour une famille de 2 membres.
• 357 RON pour une famille de 3 membres.
• 442 RON pour une famille de 4 membres.
• 527 RON pour une famille de 5 membres.

50 RON pour tout membre de la famille au-delà de 5 personnes.

Si vous avez des questions, veuillez-vous adresser à l'organisation 
responsable :
Les demandes de prestations d'aide sociale doivent être présentées 
auprès du bureau du maire de la commune ou de la ville où vous avez 
votre domicile ou votre résidence. Le paiement de la prestation sera 
versé par l'Agence des paiements et d'inspection sociale du comté, 
après l'exécution d'une enquête de fond.

7 SYSTÈME ROUMAIN D'ASSURANCE SOCIALE
ET D'ASSISTANCE SOCIALE

Que comprend le système de sécurité sociale ? Le système de sécurité socialeA
Le système d'assistance socialeB



4. Prestation d’état pour les enfants

La prestation d’état pour les enfants est une 
forme de protection accordée par l'État pour :
•tous les enfants citoyens roumains, 
ressortissants étrangers ou apatrides 
domiciliés en Roumanie.
•les enfants de 0 à 18 ans.
•les jeunes de plus de 18 ans, s'ils sont à l'école 
secondaire ou professionnelle, et ce jusqu'à la 
fin de leurs études, à condition qu'ils ne 
redoublent pas une année scolaire.

À la date de publication de cette brochure, le 
montant de la prestation de l'État est :
• 200 RON / mois pour les enfants jusqu'à 2 
ans.
• 84RON / mois pour les enfants entre 2 et 18 
ans.

Si vous avez des questions, veuillez-vous 
adresser à l'autorité responsable :
Les demandes de prestations d’état pour les 
enfants doivent être soumises au bureau du 
maire de la commune, de la ville, du lieu de 
votre domicile ou votre résidence ou à 
l'agence compétente pour les paiements et 
l’inspection sociale de votre comté.

5. Autres types d'assistance sociale : allocation de placement et 
prestations versées aux personnes handicapées  (par exemple, 
allocation alimentaire mensuelle pour les personnes vivant avec le VIH 
/ SIDA, allocation mensuelle pour les personnes souffrant d'une forme 
grave ou lourde d'invalidité, allocation mensuelle pour les 
accompagnateurs de personnes avec un handicap visuel, allocation 
pour les enfants ayant un handicap de type VIH / SIDA).

2. Subvention de chauffage

Cette allocation est accordée aux familles à faible revenu et aux 
célibataires durant la saison hivernale (du 1er novembre au 31 mars) pour 
couvrir la totalité ou une partie des coûts de chauffage de leur résidence. 
La subvention de chauffage est uniquement payée pour leur résidence 
principale et uniquement pour un système de chauffage primaire.

Le droit de recevoir la subvention de chauffage :
• est accordé en remplissant un formulaire intitulé « Demande - 
déclaration sous serment » et sur une preuve qui doit être produite avant 
le 15 octobre. Les demandes déposées pendant la saison hivernale seront 
néanmoins acceptées et calculées en novembre.

Si vous avez des questions, veuillez-vous adresser à l'autorité 
responsable :
Bureaux du Maire / Départements du Comté d'Assistance Sociale et de 
Protection de l'Enfance  dans la juridiction de laquelle est situé votre 
domicile / résidence.

3. Système d’allocations familiales

Elles sont accordées aux familles à faible revenu qui élèvent et 
s'occupent d'enfants jusqu'à l'âge de 18 ans. Le but de cette prestation 
est de compléter le revenu de ces familles afin d'offrir de meilleures 
conditions pour élever, soigner et éduquer leurs enfants.
Si vous avez des questions, veuillez-vous adresser à l'autorité 
responsable :
• Bureau du maire  où votre domicile est situé - pour soumettre votre 
demande. Il appartient au maire d'étendre la subvention de soutien 
familial après une enquête sociale.
• Agence de paiements et d’inspection sociale du comté – est 
responsable du paiement mensuel des allocations familiales.

Le système d'assistance socialeB



La Constitution de la Roumanie ainsi que d'autres lois réglementent spécifiquement 
l'égalité de traitement entre les ressortissants étrangers et les citoyens roumains, ainsi 
qu'une série de droits et de libertés concernant :

A. Famille (mariage, naissance, divorce).
B. Accès au système judiciaire.

Le mariage en Roumanie a lieu :
•  entre un homme et une femme par leur consentement personnel librement 

donné.
•  s'ils ont 18 ans.

En Roumanie, la bigamie n'est pas acceptée.
Les ressortissants étrangers ou les apatrides souhaitant se marier en Roumanie 
doivent :

• contacter le Service des mariages et de l’enregistrement des naissances de leur 
juridiction de résidence, et enregistrer une déclaration de mariage accompagnée 
d’une série de documents qui constitueront le dossier de certificat de mariage.

• avoir un permis de séjour légal à la date d'enregistrement de la déclaration et à 
la date à laquelle le mariage est célébré.

Le mariage doit être notifié au service ou au bureau d’immigrations de la juridiction 
de résidence, dans les 30 jours suivant la date de la conclusion du mariage. Ils 
doivent également déposer une copie du certificat de mariage.
Si le certificat de mariage a été délivré par le pays d'origine du ressortissant étranger, 
le document doit être transcrit en roumain dans les six mois suivant sa date de 
délivrance.

8 AUTRES INFORMATIONS UTILES

Mariage en Roumanie

La déclaration de naissance est effectuée à 
la maternité dans les 3 jours suivant la 
naissance, et un certificat de naissance sera 
délivré par l'hôpital. Pour les naissances à 
domicile, le certificat de naissance doit être 
délivré par le dispensaire médical territorial. 
L'acte de naissance doit être remis à la mère.

L'enregistrement d'une naissance est 
effectué au service d’enregistrement des 
naissances et ce dernier délivrera un certificat 
de naissance. L'obligation légale d'enregistrer 
la naissance d'un bébé est de 14 jours après la 
naissance. L'enregistrement d'un bébé après 
cette date limite est passible d'une amende.

Si la déclaration est présentée plus d'un an 
après la date de naissance, le certificat est 
délivré sur la base d'un jugement définitif et 
irrévocable.

Déclaration et enregistrement d'un bébé

En Roumanie, le mariage peut être dissous par le divorce dans les cas suivants :
• accord mutuel, lorsque le divorce est demandé par les deux conjoints.
• à la demande de l'un des conjoints lorsque son état de santé rend impossible la 
poursuite du mariage.
• à la demande de l'un des conjoints lorsque, pour des raisons justifiées, le mariage ne 
peut plus continuer.

Un divorce met fin à un mariage par décision judiciaire ou administrative. L'approche 
administrative ou la procédure notariale n'est utilisée que lorsque les deux conjoints 
acceptent de divorcer.

Divorce

A. FAMILLE

Avis important ! 
• Si l'un des parents est un citoyen roumain, le bébé 
sera un citoyen roumain.
• Si la naissance a eu lieu dans un autre pays et que 
le certificat de naissance n'a pas été délivré par la 
mission diplomatique / consulaire roumaine ou par 
cette autorité locale, le certificat de naissance doit 
être délivré en Roumanie par le bureau de l'état 
civil local ou, selon les cas, par le service des 
mariages et de l’enregistrement des naissances du 
bureau du maire de la juridiction du lieu de 
résidence des parents.



En Roumanie, l'accès à la justice pour les ressortissants étrangers est garanti par la 
Constitution ainsi que par d'autres lois et traités internationaux, dans les mêmes 
conditions que celles applicables aux citoyens roumains.
Ainsi, les ressortissants étrangers peuvent déposer une action en justice en Roumanie 
pour réclamer la reconnaissance de tout droit légitime.

B. ACCÈS À LA JUSTICE

L'organisation responsable de l'obtention de la citoyenneté 
roumaine est l'Autorité Nationale pour la Citoyenneté . Vous pouvez 
devenir un citoyen roumain si :

- Vous êtes né et résidez en Roumanie, ou alors si vous n'êtes pas 
né en Roumanie, vous avez vécu sur le territoire de l'État roumain 
pendant au moins 4 ans, ou au moins 2,5 ans si vous êtes marié à un 
citoyen roumain et vivez avec cette personne.

- Vous faites preuve de loyauté envers l'État roumain et vous ne 
soutenez pas et n'avez jamais soutenu les actions allant à l’encontre 
de l'État roumain et de la sécurité nationale.

- Vous avez plus de 18 ans.
- Vous pouvez gagner décemment votre vie en Roumanie.
- Vous avez une bonne conduite et n'avez pas été reconnu 

coupable d'un crime en Roumanie ou dans un autre pays.
- Vous parlez et comprenez la langue roumaine et possédez des 

connaissances de base de la culture et de la civilisation roumaines.
- Vous connaissez la constitution de la Roumanie et son hymne 

national.

C. ACQUISITION DE LA CITOYENNETÉ ROUMAINEAvis important !
• Si un mariage a eu lieu en Roumanie, il peut être dissous à la suite d'un divorce et la 
décision de divorce doit être notifiée aux deux conjoints. La date de dissolution du 
mariage est la date à laquelle la décision de divorce a été rendue définitive par un 
tribunal ou la date à laquelle le certificat de divorce est délivré par l'officier de l'état civil 
ou le notaire.
• Le divorce et tout autre changement dans la situation personnelle d'un étranger vivant 
en Roumanie (mariage, naissance d'un enfant, décès d'un membre de la famille qui 
était également un étranger vivant en Roumanie, changement de nom, changement 
de documents de voyage) doivent être notifiés au service d'immigration qui a délivré 
votre permis de résidence et dans la juridiction de laquelle vous vivez.
• Un mariage entre un citoyen étranger et un citoyen roumain qui a eu lieu dans un 
autre pays et qui a ensuite été reconnu en Roumanie doit d'abord être dissous dans le 
pays où il a eu lieu, et ensuite il sera reconnu en Roumanie.
• Si un mariage entre un ressortissant étranger et un citoyen roumain a eu lieu en 
Roumanie et a été reconnu par le pays d'origine du citoyen, la dissolution du mariage 
doit d’abord avoir lieu en Roumanie et ensuite elle sera reconnue dans l'autre pays.

Avis important !
• Les conditions stipulées ci-dessus peuvent être réduites de moitié si vous avez 
obtenu le statut de réfugié en Roumanie.
• Si vous demandez la citoyenneté roumaine et ne séjournez pas sur le territoire de 
l'État roumain pendant plus de 6 mois au cours d'une année, cette année ne sera 
pas prise en compte dans le calcul de la durée de résidence obligatoire en 
Roumanie.

Si vous remplissez les critères ci-dessus, vous devez déposer une demande auprès 
de l'Autorité Nationale pour la Citoyenneté, accompagnée d'un certain nombre de 
documents. L’ l'Autorité Nationale pour la Citoyenneté examinera vos documents 
et, si votre dossier est complet, vous convoquera pour un entretien.
Au cours de celui-ci, votre connaissance de la langue roumaine (écriture et lecture) 
sera testée, il sera vérifié si vous possédez des connaissances de base de la langue 
roumaine et de la civilisation qui permettraient votre intégration facile dans la 
société, si vous connaissiez l'hymne national roumain et la constitution roumaine.
Après l'entrevue, votre demande sera déclarée acceptée ou refusée. Si elle est 
acceptée, vous serez invité à une cérémonie où vous prêterez un serment 
d'allégeance à la Roumanie.

Avis important !
•Même si vous avez reçu une forme de protection en Roumanie, vous êtes toujours 
responsable devant un tribunal des conséquences de vos actions / inactions qui violent 
les droits d'autres personnes ou personnes morales ou un intérêt public.
•La langue des procédures devant un tribunal est le roumain. Cependant, les 
ressortissants étrangers et les apatrides qui ne parlent pas et ne comprennent pas le 
roumain à un niveau qui leur permettrait de suivre eux-mêmes les procédures, ont le 
droit de recourir à un interprète.

La mort  d'un citoyen roumain ainsi que d'un 
ressortissant étranger doit être déclaré par les 
personnes qu’il avait à charge/par sa famille auprès du 
service de l’état civil, qui délivrera le certificat de décès 
et l’autorisation de sépulture. L'emplacement du lieu 
d'inhumation incombe aux personnes à charge / de la 
famille.



I Définitions et acronymes

Apatride = = une personne qui n'est pas considérée comme un citoyen d'un 
État conformément à la législation nationale de ces États.

1.

Bénéficiaire de la protection internationale  - un ressortissant étranger à qui 
a été accordée l’une des formes de protection prévues à l'art. 1 lett. a) et b) du 
document G.O. # 102/2000 *) sur le statut et le régime des réfugiés en 
Roumanie, tel qu'approuvé avec amendements par la loi n ° 323/2001, telle que 
modifiée et complétée ultérieurement ; et Art. 2 lett. a) au G.O. 44 de 2004
*) G.O. #102/2000 a été abrogé par le paragraphe (2) de l'art. 152 de la loi no 122 
de 2006 sur l'asile, qui définissait la « forme de protection » comme toute forme 
de protection accordée par l'État roumain, notamment : le statut de réfugié, la 
protection subsidiaire, la protection temporaire ou la protection temporaire 
humanitaire.

2.

Inspection Générale des Immigrations - est une entité publique, dotée du 
statut d'entité juridique distincte, relevant du Ministère de l'Intérieur. Pour 
plus de détails, veuillez consulter http://igi.mai.gov.ro/home/index/en.

3.

Réfugié - Selon la Convention de Genève relative au statut des réfugiés, 
conclue le 28 juillet 1951, ce terme s'applique à toute personne qui :

(1) a été considérée comme réfugiée en vertu des Arrangements du 12 
mai 1926 et du 30 juin 1928 ou des Conventions des 28 octobre 1933 et 10 
février 1938 et du protocole du 14 septembre 1939 ou suite à l'application de 
la Constitution du Haut-Commissaire pour les réfugiés des Nations Unies.

(2) est située en dehors du pays dont elle est citoyenne à la suite 
d’événements survenus avant le 1er janvier 1951 et qu’il existe une crainte 
justifiée de persécution en raison de sa race, sa religion, sa nationalité, son 
appartenance à un certain groupe social ou ses opinions politiques ; et qui 
ne peut pas ou, en raison de la peur mentionnée ci-dessus, ne désire pas la 
protection de ce pays ; ou qui, n'ayant pas la citoyenneté et étant localisée 
en dehors de son pays de résidence habituelle à la suite d'événements tels 
que ceux décrits ci-dessus, ne peut ou, en raison de la crainte mentionnée 
ci-dessus, ne désire pas retourner dans son pays.

4.

Protection subsidiaire - est accordée au ressortissant étranger qui ne 
remplit pas les conditions requises pour obtenir le statut de réfugié, mais 
qui a de bonnes raisons de croire que son retour dans son pays d'origine lui 
fera courir un risque grave. Un risque grave désigne une condamnation à 
mort ou une exécution d'une condamnation à mort, une torture, un 
traitement ou une punition de nature inhumaine ou dégradante, ou une 
menace grave dans les situations de conflit armé interne ou international, si 
le demandeur est un membre de la population civile.

5.

Organisation internationale pour les migrations (OIM) – Organisme 
intergouvernemental international créé en 1951. Il a pour mission de 
contribuer à une bonne gestion des migrations, de favoriser la coopération 
internationale dans ce domaine et de fournir une assistance humanitaire 
aux migrants. L'OIM est attachée au principe selon lequel la migration 
régulée est bénéfique aux migrants et à la société.
En Roumanie, l'Organisation internationale pour les migrations fonctionne 
depuis 1992 sur la base de :

• Décision n° 568/1992 d'entériner l'accord entre le gouvernement de la 
Roumanie et l'Organisation internationale pour les migrations concernant 
le statut juridique de cette dernière.

• Loi n° 123/1998 sur l'acceptation par la Roumanie de la Constitution de 
l'Organisation internationale pour les migrations.

Pour plus d'informations, veuillez consulter www.oim.ro ou www.iom.int.

6.

Assistance sanitaire publique  = l'aide fournie par l'Etat pour protéger et 
promouvoir la santé de la population, prévenir les maladies et améliorer la 
qualité de la vie.

7.

• l'allocation des ressources et le contrôle des coûts liés au système de 
sécurité sociale en vue d'atteindre la stabilité financière du fonds ;

• les méthodes de paiement utilisées pour la souscription du contrat de 
forfait de base, les méthodes de règlement et les documents requis à cette fin 
;

• les soins à domicile et les étapes de réhabilitation ;
• les exigences relatives à la fourniture de services au niveau territorial, ainsi 

que leur liste ;
• la prescription et la fourniture de médicaments, de fournitures médicales 

et de dispositifs médicaux ;
• les méthodes d'information des assurés ;
• Copaiement pour certains services médicaux, selon le cas.

Sites utiles
• Inspection Générale de l'Immigration - igi.mai.gov.ro/home/index/en
• Bureau national d'assurance maladie - 
www.cnas.ro/default/index/index/lang/EN
• Autorité Nationale pour la Citoyenneté - cetatenie.just.ro/index.php/en/
• Centre national de reconnaissance et d'équivalence des diplomes  
http://www.new.cnred.edu.ro/cnred/en
• Ministère des Affaires étrangères - http://www.mae.ro
• Ministère de l'Éducation Nationale - www.edu.ro
• Ministère du Travail et de la Justice sociale - www.mmuncii.ro

Assurance maladie / prestations sociales  = le principal système de 
financement de la protection de la santé de la population, qui assure l'accès 
à un ensemble de services de base pour les assurés.

8.

Personne assurée dans le système de sécurité sociale de la santé = une 
personne qui reçoit des services médicaux en échange d'une contribution 
au fonds national de sécurité de santé sociale.

9.

Copaiement  = une contribution personnelle et supplémentaire des assurés 
pour recevoir les services médicaux inclus dans le forfait de base ou les 
médicaments.
• la liste des services médicaux pour lesquels le copaiement est perçu, le 
montant de ce copaiement, ainsi que la date à partir de laquelle ce 
copaiement s'applique, sont fixés par l'accord-cadre et les règles de sa mise en 
œuvre
• les domaines d'assistance médicale pour lesquelles des copaiements sont 
établis, ainsi que le montant minimum et maximum de ce copaiement pour 
chaque catégorie de services médicaux et chaque unité médicale sont établis 
par une décision du gouvernement,
• les montants collectés à partir des copaiements représentent les revenus des 
prestataires de services médicaux et sont utilisés pour améliorer la qualité des 
services.

10.

Preuve d’adhésion au système de sécurité sociale   moyens et documents 
prouvant qu'il / elle est une personne assurée dans le système de sécurité 
sociale de la Roumanie :

• la carte nationale d'assurance maladie
• jusqu'à la délivrance d'une telle carte, le fait que l'on soit une personne 

assurée peut être prouvé sur la base d'un certificat d'assuré délivré par le 
fonds de sécurité auprès duquel l'assuré est enregistré.

11.

Accord-cadre  = réglemente les conditions d'assistance en ce qui concerne 
• l'offre de services de base à laquelle les assurés ont droit et le forfait de 

service minimal ;
• la liste des services médicaux, des services de soins, y compris des 

services de soins à domicile, des médicaments, des dispositifs médicaux et 
d'autres services destinés aux assurés en relation avec le forfait de services 
de base ;

• le respect des critères de qualité en matière de services médicaux 
offerts dans le cadre des forfaits de services ;

12.

Le forfait de services de base   = est offert aux assurés et comprend les 
services médicaux, les soins de santé, les médicaments, les fournitures 
médicales, les dispositifs médicaux et autres services auxquels les assurés 
ont droit, et est établi par une décision du gouvernement ;

13.

Prestation de services minimale  = est offerte aux personnes ne pouvant 
fournir la preuve qu’elles sont assurées, y compris les services de santé, 
médicaments, fournitures médicales uniquement en cas d'urgence 
médicale et chirurgicale et de maladies potentiellement endémiques et 
épidémiques, en cas de grossesse et les femmes en surveillance de la 
procréation, en relation avec les services de planification familiale, les 
services de prévention et les soins et l'assistance communautaires, tels 
qu’établis par une décision gouvernementale;

14.



INFORMATIONS DE CONTACT

021-210.30.50

11, rue Viitorului, Secteur 2, Bucarest

Centre régional d'intégration de Bucarest

iombucharest@iom.int

0351-442.287

25, rue Fratii Buzesti, Craiova

Centre régional d'intégration de Craiova

a.globalhelp@yahoo.com 

Rendez-vous aux Centres régionaux d'intégration 
ou consultez le site www.romaniaeacasa.ro.

RÉGION 1 (București et pour les comtés suivants : Ilfov, Prahova, 
Buzău, Dâmboviţa, Argeș, Vâlcea, Gorj, Brașov, Covasna, Giurgiu, 
Călărași, Ialomiţa, Teleorman, Olt, Dolj)

RÉGION 3 (pour les comtés suivants : Suceava, Botoșani, Neamţ, Iași)

RÉGION 5 (pour les comtés suivants : Timiș, 
Mehedinţi, Caraș Severin, Bihor, Arad, Hunedoara)

RÉGION 4 (pour les comtés suivants : Maramureș, Satu Mare, 
Sălaj, Cluj, Bistriţa Năsăud, Mureș, Harghita, Sibiu, Alba)

RÉGION 2 (pour les comtés suivants : Galaţi, Vrancea, Bacău, Vaslui, 
Brăila, Tulcea, Constanţa)

0766-282.090

52, rue de Iuliu Maniu, bâtiment B, 
2eme étage (Collège Transilvania), Brașov

Centre régional d'intégration de Braşov

astrid2001ro@yahoo.com, astrid@arpcps.ro

0738-719.233; 0738-719.235

13, boulevard Mamaia, Constanța

Centre régional d'intégration de Constanta

jrsromania@gmail.com

0738-719.234; 0738-719.230

37, rue de Brăilei, 2eme étage, Galați

Centre régional d'intégration de Galaţi

jrsromania@gmail.com

0236-312.199

7, rue de Furnaliștilor, Galați

Bureau local de Galaţi (Fondation Heart of a Child)

office@inimadecopil.ro

0745-992.668

66, rue Păcurari, Iași
(personne de contact : Zota Ionuț Lucian)

Centre régional d'intégration de Iaşi

rttiasi@gmail.com

0754-494.400

9A, I.L. rue Caragiale, Rădăuți
(personne de contact : Iulia Cazaciuc)

Centre régional d'intégration de Rădăuţi

cazaciuc_iulia2112@yahoo.com

0264-434.806

108, boulevard du 21 décembre 1989,
apt. 23-24, Cluj

Centre régional d'intégration de Cluj-Napoca

ralucadrob@gmail.com;  93atoth@gmail.com

0262-222.226 

10 rue Piața Libertății , Baia Mare

Centre régional d'intégration de Baia Mare

cribaiamare@gmail.com

0262-222.226 

1A, rue Cetății, Șomcuta Mare, Maramureș

Bureau local de Şomcuta Mare

cribaiamare@gmail.com

0740.407.870

18 rue Luptei, appartement 19, Sibiu

Bureau local de Sibiu - Centre d'information
pour les migrants Sibiu

costin1i@yahoo.com

0739.120.143

10, rue Emil Dandea, Tîrgu Mureș

Bureau local de Tîrgu Mureş - Centre d'information
pour les migrants Tîrgu Mureş

asociatiasolitudine@gmail.com

0256-217.096; 0757- 049.902

9, rue Gheorghe Șincai, Timișoara

Centre régional d'intégration de Timişoara

flavius.ilioni@aidrom.ro

0259-436.601; 0743-081.449

2B, rue de Buzăului, Oradea

Centre régional d'intégration d'Oradea

adrianapopa@filantropiaoradea.ro


